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�E!H )�"!�"�g"�NE�H��!N�F"�w��ETT�!�)�"���"H� � T"!FH��"T�!� H���y�H"�N��"H��"����� � m�F�E!�� I��F"T"!F��"&�

"!��S��m"����H��N���"�NEF�"�HF���F��"o�

1!��II����F�E!��"H���F���"H�2#�#�#�"F�2#���zZb̂Z{fbaZba]Zca[\̀_fe]ZaècaZ[aZl̂r[_sZàZ[d\bi_e_]̀c\̀_feZ|̂_Zct}_]]aèZ
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[\Zh\[âcZbd̂eaZbts_]_feZ\bi_e_]̀c\̀_ha~�
�!��"�E��H�m����"�y�TEF�N �I"�F��F�"����"HH �w�T"H�H"�N��"H���!H��!�� �����"��"�y�TE�H�H��N�!F����!EF�M���F�E!�
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « BELLEVUE » situé à – BRIATEXTE - (81-TARN)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_2023_81_CP_13 

EHPAD BELLEVUE            P a g e  2 | 7 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 
projet d’établissement valide de 
moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : Actualiser le 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Dès sa 

finalisation 

prévue en 

septembre 

2023 

                            
                     
                        
                     
                          
                

Prescription 1 

maintenue 

PE à finaliser 

Effectivité 2024 

Ecart 2 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas 
constituée et/ou active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : Bien vouloir 
constituer la Commission de 
Coordination Gériatrique 

6 mois 

               
                          
                         
     

Prescription 2 

maintenue 

Délai fin 1er trimestre 

2024 

Ecart 3 : Les comptes rendus des 
CVS ne sont pas signés par le 
Président du CVS, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article D.311-
20 du CASF. 

Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 3 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des comptes rendus 
des CVS par le Président du 
CVS, pour les prochaines 
séances. 

Immédiat 

                      
                          
                 
         
                       
                          

Prescription 3 levée 

Ecart 4 : Le temps d’ETP du MEDCO 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 5 : Assurer un 
temps de médecin 
coordonnateur conforme à la 
réglementation. 

Effectivité 

2024 

                 
                     
                  
            

La mission prend note 

de l’accord de la 

MEDCO pour passer de 

     ETP à      ETP. 
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Prescription 

réglementaire 

maintenue puisque le 

temps ETP doit être de 

0,60. 

Effectivité 2024-2025 

Ecart 5 : La structure ne dispose pas 
d’une convention avec un ou 
plusieurs pharmaciens titulaires 
d’officine, ce qui contrevient à 
l’article L5126-10 du CSP. 

Art. L.5126-10 

du CSP 

Prescription 5 : La structure est 
invitée à établir une convention 
avec un ou des pharmaciens 
titulaires d’officine, 
conformément à l’article 
L.5126-10 du CSP. 
Transmettre la convention à 
l’ARS. 

6 mois 

                  
           
                       
              

Prescription 5 levée 

Ecart 6 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 6 : La structure est 
invitée à s’assurer de 
l’existence d’un PAP pour 
chaque résident. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

6 mois 

                 
            
                        
     
                      
                       
     

Prescription 6 levée 

Ecart 7 : Chaque résident ne 
dispose pas d’un projet individuel 
de vie, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 

Art. D.312-
155-0 du CASF 

Prescription 7 : La structure est 
invitée à élaborer pour chaque 
résident un projet individuel de 
vie. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

6 mois 

                     
                     
            
                             
          

Prescription 7 levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : Le règlement de 
fonctionnement n’est pas daté, ce 
qui ne permet pas à la mission de 
vérifier sa validité. 

Art. R.311-33 du 
CASF 

Recommandation 1 : 
Transmettre à l’ARS le 
règlement de fonctionnement 
daté. 

6 mois 

  

Recommandation 1 

levée 

Rappel : L’adresse mail à laquelle 

les signalements doivent être 

adressés est : ars-oc-

alerte@ars.sante.fr  ; le numéro de 

la plateforme régionale des 

Sans objet 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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signalements à l’ARS Occitanie est 

le : 0800 301 301. 

Remarque 2 : La structure déclare 
l’absence de formalisation de 
réunions d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et des 
EIAS. 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement 
et le rôle de 
l’encadrement 
dans la 
prévention et le 
traitement de la 
maltraitance - 
décembre 2008 

Recommandation 2 : La 
structure est invitée à 
formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion 
autour des cas complexes et 
des EIAS conformément aux 
recommandations de l’ANESM. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

6 mois 

                        
                           
                      
            
               
                   
                      

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : La structure déclare 
ne pas organiser des RETEX suite à 
l’analyse des dysfonctionnements 
et des EIGS. 

Recommandation 3 : Mettre 

en place des RETEX et les 

formaliser  suite à un EIG. 

Transmettre la procédure à 

l’ARS. 

6 mois 

                       
                       
                       
                  
                        
          

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 :  La structure déclare 
ne pas avoir de plan de formation 
du personnel à la déclaration. 

Recommandation 4 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
Transmettre le plan de 
formation à l’ARS. 

6 mois 

         
                        
     

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : L’absence de légende 
des plannings des IDE et des AS, 
AMP, AES, ASG ne permet pas de 
s’assurer de la continuité 
d’accompagnement en soins des 
résidents. 

Recommandation 5 : 
Transmettre à l’ARS les 
plannings des IDE et des AS –
AMP- AES du jour de 
l’inspection avec la légende 
horaire. 

Immédiat 

                        
                      
                   
                        
         
            
                  
               
                    
                  

Recommandation 5 

levée 
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Remarque 6 : La direction de 

l'établissement déclare ne pas avoir 

de plan de formation interne. 

HAS 2008, p.21 
(Mise en œuvre 
d’une stratégie 
d’adaptation à 
l’emploi des 
personnels au 
regard des 
populations 
accompagnées et 
le traitement de 
la maltraitance 

Recommandation 6 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en place un plan de 
formation interne au regard 
des attendus de l’HAS. 

6 mois 

                     
                    
                       
          
         
                    
             

Recommandation 6 

levée 

Remarque 7 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de 
s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques citées : 
Douleur, alimentation/fausses 
routes, nutrition/dénutrition, 
déshydratation, escarres et plaies 
chroniques, état bucco-dentaire, 
incontinence, troubles du sommeil, 
dépression, ostéoporose et activité 
physique, soins palliatifs/ fin de vie, 
décès du patient. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 

dénutrition chez 

la personne de 70 

ans et plus) Recommandation 7 : Elaborer 
et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. Transmettre la liste 
actualisée des procédures à 
l’ARS. 

3 mois 

                       
                          
                       
             
                         
                           
                          
                  
                         
               
                   
                      
                         
                     
                        
                  
          

Recommandation 7 

levée 
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